
CONDITIONS DE DELIVRANCE DU DNB 2020 

Le décret n° 2020-640 du 27 mai 2020 et un arrêté du même jour, pris sur le fondement de l'article 2 

de l'ordonnance n° 2020-351 du 27 mars 2020 relative à l'organisation des examens et concours 

pendant la crise sanitaire née de l'épidémie de Covid-19, précisent les modalités de délivrance et 

d'organisation du DNB pour l'année scolaire 2019-2020. 

1. Pour tous les candidats 

Les épreuves écrites et orale organisées pour la délivrance du DNB sont supprimées pour la session 

de juin 2020. Ces épreuves sont remplacées, sous réserve de certaines conditions, par la prise en 

compte des notes de contrôle continu obtenues par le candidat. Ces dispositions concernent 

l'ensemble des séries. 

2. Pour les candidats « scolaires » (inscrits dans les établissements publics ou 

privés sous contrat) 

Le diplôme est délivré sur la base du livret scolaire unique (LSU) par l'évaluation du niveau 

de maîtrise de chacune des composantes du socle commun de connaissances, de 

compétences et de culture, contenue dans le livret scolaire (pour 400 points), ainsi que par 

la moyenne des moyennes des deux premiers trimestres (pour 300 points) obtenues durant 

l'année scolaire de troisième, avant la fermeture administrative des établissements 

d'enseignement en raison de la crise sanitaire, dans les disciplines de chaque série. 

Les modalités de prise en compte du contrôle continu 

1. Les principes 

Pour la session 2020, le contrôle continu se fonde : 

- d'une part, sur l'acquisition du socle commun de connaissances, de compétences et de 

culture définie dans le bilan de fin de cycle 4 ou dans le dossier de contrôle continu tenant 

lieu de livret scolaire ; 

- d'autre part, sur la moyenne des moyennes des premier et deuxième trimestres obtenues 

dans les disciplines concernées, pour chaque série, renseignée par les professeurs sur le 

portail qui sera mis à disposition dans l'établissement via l'application Cyclades. 

Les équipes veillent à assurer le traitement équitable des élèves au sein de chaque 

établissement. 

Pour les candidats scolarisés, le LSU ou le dossier de contrôle continu, défini en annexe de 

l'arrêté du 27 mai 2020 précité, est renseigné par l'équipe pédagogique. Il rend compte des 

résultats de l'élève et valorise l'implication, l'engagement dans les apprentissages, l'assiduité 

et les progrès du candidat dans le cadre de sa scolarité. L'engagement de l'élève se mesure à 

sa participation effective dans les différents travaux et réflexions proposées en classe 

comme dans le travail personnel. 



2. Prise en compte de l'acquisition du socle commun de connaissances, de 

compétences et de culture 

L'obtention du DNB atteste de la maîtrise du socle commun de connaissances, de compétences et de 

culture. Pour tous les candidats, le jury se prononce en fonction de cet impératif. 

 Pour les candidats scolarisés dans les établissements publics et privés sous contrat 

Le niveau de maîtrise de chaque composante entre dans l'attribution du diplôme à hauteur de 400 

points comme les années précédentes. L'équipe pédagogique évalue le niveau de maîtrise atteint 

pour chacune des composantes du socle commun de connaissances, de compétences et de culture. 

Cette détermination du niveau de maîtrise peut s'appuyer sur les documents d'aide à l'évaluation 

disponibles sur le site éduscol à l'adresse :http://eduscol.education.fr/cid103803/evaluer-la-maitrise-

du-socle-commun-du-cycle-2-au-cycle-4.html#lien ou, le cas échéant, sur le site académique. Le chef 

d'établissement certifie ce niveau et en porte attestation sur le livret scolaire dans le bilan de fin de 

cycle 4. Ce bilan de fin de cycle 4 comprend également une appréciation correspondant à la synthèse 

des observations portées régulièrement sur l'élève par les professeurs et précisant l'évolution de ses 

résultats au cours du cycle 4, son engagement dans les apprentissages et son assiduité. 

3. La prise en compte et la transposition des moyennes annuelles dans les 

disciplines concernées par les épreuves 

a. Prise en compte des notes issues de la moyenne des moyennes obtenues dans les disciplines 

concernées pour chaque épreuve 

Les moyennes retenues au titre de notes pour le DNB sont les moyennes annuelles. Elles sont 

calculées à partir des moyennes des premiers et deuxième trimestres obtenues à partir des 

évaluations ayant été effectuées jusqu'à la date de la fermeture administrative des établissements 

d'enseignement en raison de la crise sanitaire. Dans le cas où le candidat ne dispose que d'une 

moyenne trimestrielle ou semestrielle pour l'année scolaire, cette moyenne trimestrielle est retenue 

au titre de moyenne annuelle. 

Les notes obtenues pour le troisième trimestre au titre des travaux effectués par les candidats 

pendant la fermeture des établissements et, le cas échéant, après leur réouverture, ne sont pas 

prises en compte dans le calcul de ces moyennes. Ainsi, si une évaluation a été réalisée au tout début 

du troisième trimestre, et juste avant le confinement, le résultat de cette évaluation peut être pris en 

compte dans les avis portés sur le candidat. 

La moyenne annuelle sera traduite en points conformément à la répartition habituelle des points 

attribués à l'examen du DNB. 

Pour les candidats des établissements publics et privés sous contrat, les disciplines 

attendues sont : 

- français pour un total de 0 à 100 points ; 

- mathématiques pour un total de 0 à 100 points ; 

- histoire et géographie et enseignement moral et civique pour un total de 0 à 50 points ; 



sciences pour un total de 0 à 50 points. 

Points d'attention : 

- détermination de la note de sciences : elle est fondée sur la moyenne résultant des 3 différentes 

disciplines (physique-chimie, sciences de la vie et de la Terre et technologie) ; 

- dispenses : si une dispense de la totalité de l'épreuve a été attribuée au candidat, cette dispense 

d'épreuve s'applique à l'identique ; 

- langue régionale : si le candidat, dans le cadre d'un enseignement bilingue, suit un enseignement 

en langue régionale, cet enseignement renseigne la discipline concernée. La mention « langue 

régionale » suivie de la désignation de la langue régionale est effective lorsque le chef 

d'établissement renseigne le niveau A2 de ladite langue dans le bilan de fin de cycle 4. 

Les procédures de renseignement et de remontée des informations du contrôle 

continu 

a. Organiser les conseils de classe 

Le conseil de classe de troisième trimestre fait le bilan des acquis des élèves à la suite des évaluations 

qui ont eu lieu jusqu'à la date de la fermeture administrative des établissements. Le bilan de fin de 

cycle 4 et le bilan périodique de troisième trimestre sont établis. 

Pour rappel, les propositions qu'émet le conseil de classe, même tenu à distance, sont valides du 

point de vue réglementaire. Cette année, l'appréciation qui accompagne le bilan de fin de cycle 4 

fait l'objet d'une attention particulière. Le bilan doit permettre d'éclairer le jury sur les capacités, 

les connaissances et les niveaux de compétences atteints par le candidat, ainsi que sur son 

engagement dans les apprentissages et son assiduité pendant toute l'année scolaire. 

b. Renseigner le LSU 

Pour les candidats des établissements publics et privés sous contrat, à la suite du conseil de 

classe, le chef d'établissement transcrit les positionnements obtenus dans le bilan de fin de cycle 4 

du LSU du CP à la 3e, soit par saisie directe, soit par une exportation dans le LSU des bilans de fin de 

cycle enregistrés dans une autre application en usage dans l'établissement. Aucun positionnement 

intermédiaire (par exemple, entre 2 et 3, entre 3 et 4, etc.) n'est possible puisque ce choix, pour 

chaque domaine ou chaque composante du socle commun, s'opère en cochant une seule case 

correspondant au niveau évalué. Le positionnement sur un niveau de maîtrise, mentionné dans le 

bilan de fin de cycle 4, est alors automatiquement traduit en points lors de l'import dans l'application 

Cyclades des informations reçues du LSU. 

L'enseignement facultatif suivi permet l'attribution de 10 ou 20 points supplémentaires qui 

s'ajoutent aux points obtenus dans le cadre du socle. 

Le bilan de fin de cycle 4 est accessible aux familles via le téléservice LSU à partir du 1er 

juillet 2020. 

 Les délibérations du jury du DNB 



La délivrance du DNB relève de la délibération du jury qui, selon les termes de l'article 17 de l'arrêté 

du 31 décembre 2015 précité, est souverain en la matière. 

Pour les candidats des établissements publics et privés sous contrat, le jury se fonde, dans sa 

délibération : 

- sur le bilan de fin de cycle 4 accessible au besoin via le portail LSU dédié ; 

- sur les résultats obtenus par le candidat dans les disciplines concernées. 

Le procès-verbal de délibération récapitule l'ensemble de ces résultats. 

 


